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Pourquoi un registre public d'accessibilité ? 

Un registre public d’accessibilité est un document qui regroupe l’ensemble desdispositions prises par un établissement recevant du public en matièred’accessibilité des personnes en situation de handicap et à mobilité réduite, pourleur permettre : 
• D’accéder à l’ERP et de s’y déplacer en autonomie, 
• D’y être accueillies, 
• De bénéficier de toutes les prestations qu’il propose. 
Il est obligatoire pour tous les établissements recevant du public, qu’ils soientneufs ou existants, depuis le 30 septembre 2017, suite au décret n°2017-431 du28 mars 2017. 
Il doit contenir toutes les informations concernant l’accessibilité du bâtiment etde ses prestations et tous les justificatifs administratifs et techniques en lien avec l’accessibilité et la formation du personnel. 



Bienvenue à l’Abbaye de Sorde 
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1.Présentation de l’Abbaye de Sorde 

Nom de l’établissement : Abbaye de Sorde 

Type de l’établissement : VWLTX 

Catégorie de l’établissement : 3 

Adresse : 232 place de l’Église 40300 SORDE L’ABBAYE 

( : 05 58 73 09 62 : contact@abbaye-sorde.fr 
www.abbaye-sorde.fr 

SIRET : 200 069 417 0067 

Fondée au Moyen Âge par des moines bénédictins, les vestiges de l’abbaye deSorde forme aujourd’hui un ensemble architectural composite, témoin de destructions et reconstructions successives. 
Lieu de vie des moines, les bâtiments monastiques témoignent aujourd’hui encore de la puissance économique de l’Abbaye.
Le cryptoportique, étonnante galerie souterraine reliée à un embarcadère, révèlela singularité de ce patrimoine d’exception. Le point de vue sur le gave d’Oloronet ses méandres boisés participe pleinement au charme du site.
Depuis 1998, l’abbaye de Sorde est inscrite sur la Liste du patrimoine mondial del’Unesco, au titre des chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France.
Le public peut aujourd’hui déambuler dans tous les espaces des bâtiments conventuels et apprécier l’évolution des travaux de restauration engagés par laCommunauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans depuis 2002. 

Accueil et accès 

· Le bâtiment et tous les services sont accessibles à tous : NON 
· Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et de sesservices : OUI 

http://www.abbaye-sorde.fr
mailto:contact@abbaye-sorde.fr


2. Informations pratiques 
Ø Accès 

· En venant de Dax (27 km)
Suivre la direction RD6 puis prendre la RD33 en direction de Peyrehorade. Suivreensuite la RD817. Tourner à gauche vers la RD29 en direction de Sorde l'Abbaye. 

· En venant de Bayonne
Sans péage (40 km) : Prendre la RD817. Traverser Peyrehorade et prendre àdroite la RD29 en direction de Sorde l'Abbaye.
Avec péage (47 km). Prendre l’A64 et prendre la sortie 6 (Peyrehorade).Traverser Peyrehorade et prendre à droite la RD29 en direction de Sordel'Abbaye. 

· En venant de Pau (84km)
Prendre l’A64 et prendre la sortie 6 (Peyrehorade). Traverser Peyrehorade etprendre à droite la RD29 en direction de Sorde l'Abbaye. 

· En venant de Bordeaux (165 km)
Par l'autoroute A63, sortie 10 Saint Geours de Maremne puis suivre RD12, RD33et RD29 

L’entrée du site se situe sur la place de l’Eglise. 

Ø Jours et horaires d’ouverture de l’abbaye 

Du 1er avril au 31 mai inclus 

· Du mardi au dimanche de 14h00 à 17h30 

Fermé tous les lundis et le 1er mai 

Du 2 juin au 5 juillet inclus 

· Du mardi au samedi de 10h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 

· Dimanche et jours fériés de 14h00 à 17h30 

Fermé tous les lundis 



Du 6 juillet au 30 août inclus 

· Du lundi au samedi de 10h30 à 13h00 et de 14h30 à 18h30 

· Dimanche et jours fériés de 14h30 à 18h30 

Du 1er septembre au 30 septembre 

· Du mardi au samedi de 10h30 à 12h30 et de 14h à 17h30 

· Dimanche de 14h à 17h30 

Fermé tous les lundis 

Du 1er octobre au 31 octobre 

· Du mardi au dimanche de 14h à 17h30 

Fermé tous les lundis 

Du 2 novembre au 27 novembre 

· Du lundi au vendredi de 14h00 à 17h30 

Fermé les week-ends et les jours fériés 

Ø Tarifs pour les personnes en situation de handicap 

Visite libre ou guidée individuel : gratuit 
Visite guidée groupe : 5€ avec une gratuité par accompagnateur 

Ø Plan de stationnement et accès au site 

Le plan de stationnement de l'abbaye de Sorde est joint en annexe. Il estégalement téléchargeable sur notre site internet en version PDF : 
ü Rubrique Téléchargez vos documents 



3. Accessibilité des espaces et services 

Équipements accessibles 

Pour les personnes en situation de handicap moteur : 
· Une place de parking PMR à proximité de l’entrée du site 

· Mise à disposition sur demande de cannes sièges pliantes 3
pieds. 

· Rampes d’accès permettant un cheminement sur une grande 

partie du site. 
· Parcours ponctué de bancs 

· Hauteur de la banque d’accueil adaptée. 
· Borne interactive adaptée 

Pour les personnes en situation de handicap visuel : 
· Cartels en gros caractères 

· Mise à disposition sur demande de loupes 

· Matériaux de constructions à toucher dans le parloir 
· Les chiens guides sont acceptés 

Pour les personnes en situation de handicap auditif : 
· Boucle magnétique à l’accueil 

Pour les personnes en situation de handicap auditif : 
· Livret Facile à Lire et à Comprendre (FALC) sur demande à

l’accueil et téléchargeable sur le site internet 
· Audioguide FALC 



Équipements non accessibles 

Pour les personnes en situation de handicap moteur : 
· Rampe d’accès de la grange aux dîmes avec une pente trop

importante 

· Marches à monter et descendre pour accéder au cryptoportique
et à l’embarcadère 

· Marches du perron empêchant l’accès à la terrasse par le
parloir mais un autre cheminement permet de s’y rendre 

· Pas de sanitaires PMR sur le site 

Pour les personnes en situation de handicap visuel : 
· Pas d’audioguide avec audio-description 



4.Offres culturelles accessibles 

Sensible à l'accueil de tous les publics, l'équipe de l'abbaye adapte ses visitespour les rendre accessibles.
Pour plus de détails, n'hésitez pas à nous contacter avant votre venue. 
Pour les personnes en situation de handicap moteur : 

· Mise à disposition d’un plan des zones accessibles, et
proposition de visites accompagnées au parcours adapté.
Les granges batelières (parties souterraines) ne sont pas
accessibles aux fauteuils roulants. 

Pour les personnes en situation de handicap visuel : 
· Visite accompagnée adaptée pour les groupes, sur réservation 

Pour les personnes en situation de handicap moteur : 
· Visites adaptées pour les groupes, sur réservation 

· Livret en Facile À Lire et à Comprendre téléchargeable en
ligne sur le site internet de l'abbaye ou à demander à l’accueil 

· Audioguide adapté 

Pour toute information ou réservation : 
Ø Pour les individuels : contact@abbaye-sorde.fr 
Ø Pour les groupes : resa-groupe@abbaye-sorde.fr 
Ø Téléphone : 05 58 73 09 62 

mailto:resa-groupe@abbaye-sorde.fr
mailto:contact@abbaye-sorde.fr


5.Formation du personnel 
L’équipe de l’abbaye est sensibilisée, c’est-à-dire qu’elle est informée de lanécessité d’adapter son accueil aux différents types de handicap. 
2 documents sont à disposition de l’équipe pour rappel : 

· Les 4 principales déficiences de handicap 
· Accueil des visiteurs en situation de handicap 

Parmi les quatre guides de l’abbaye, une seule a suivi une formation intitulée "Accueillir, informer et orienter les personnes en situation de handicap » les 10et 11 mars 2016.Elle a également participé aux journées de rencontres professionnelles,organisées par la Conservation départementale des musées et du patrimoine,« Améliorer l’accueil des publics en situation de handicap dans les muséeslandais » les 2 et 3 octobre 2018. 

6.Annexes et pièces justificatives 

Ø Rapport d’étude du SDIS 
Ø Attestations de formation du personnel 
Ø Plan de stationnement de l’abbaye 




